
Réunion du Comité de défense et de modernisation  

de l’hôpital de Nanterre, le 16.01.12. 

 

I. Compte rendu de l’action du 12 janvier au siège de l’ARS  et à l’initiative de 

l’intersyndicale : 

250 personnes étaient présentes. Nathalie Gubert (pour la CGT,) Dr. Jacques Hassin (pour la 

CME, Communauté Médicale d’Etablissement), André Landrain (pour le Comité) et une 

quinzaine d’autres salariés du CASH ont été reçus en délégation par messieurs R. Bojillot et 

F. Crémieux. Le personnel a ainsi pu exprimer son rejet du projet de transfert et a déploré de 

ne pas avoir été informé directement des projets de l’ARS. 

 

 Sont confirmés le départ des urgences de nuit, de la réanimation et de la chirurgie 

orthopédique. Le transfert du reste de la chirurgie sera envisagé plus tard, 

 Des dizaines d’emplois sont effectivement concernés, 

 Un cahier des charges sera mis en place et le « dialogue social instauré au sein du 

CASH ». Pour cela une réunion d’information et de concertation devrait avoir lieu 

avant la fin du mois de janvier, 

 Un emprunt de 20 millions sera contracté cette année pour assurer le paiement des 

salaires, 

 Un statut commun est envisagé pour les deux pôles d’hospitalisation de LM et MF.  

 Le nouveau directeur du CASH ne sera pas issu de l’APHP. Il ne s’agira pas de 

madame Gwénolée Abalain. 

 Concernant le secteur social, l’ARS estime qu’il ne lui revient pas de s’en charger 

mais à la DRHIL (Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du 

Logement), 

 L’ARS considère le projet alternatif de développement mère-enfant à LM comme un 

projet utile mais néanmoins trop onéreux, 

 L’ARS reproche au personnel d’être « instrumentalisé » par les élus de Nanterre. 

 

II. Compte rendu de la réunion de la Coordination nationale des comités de défense du 7 

janvier :  

André Landrain représentait le Comité de Nanterre.  



 A émergé la nécessité de créer une coordination Île-de-France pour avoir une vision 

globale des besoins d’accueils, de soins et d’urgences de proximité sur le territoire, 

 Le 4 février, organisation d’un rassemblement pour protester contre la fermeture du 

centre IVG de Saint Antoine, 

 Une grande manifestation convergente de tous les Comité en direction de l’ARS se 

prépare pour fin mars. 

 

III. Prochaine réunion du Comité de LM : 

Jacques Guével informe qu’un un membre du Comité de Nanterre y assistera comme 

convenu. 

 

IV. Conseil d’administration du CASH  le 24 janvier prochain à 10h à la Préfecture de 

Police de Paris: 

Jacqueline Fraysse informe qu’elle participera le 19 à une rencontre avec l’intersyndicale et la 

CME pour le préparer et décider d’une position commune.  

L’intersyndicale a décidé d’une action le jour du CA : un rassemblement devant la préfecture, 

dès 9h15 sur le parvis de Notre-Dame avec des prises de parole et la demande d’être reçus par 

le préfet M. Gaudin. 

L’intersyndicale a également adressé une lettre aux élus de Paris pour les alerter sur la 

situation. 

 

VI. Manifestation du 22 janvier, 10h30 place de la Boule : 

 Le Comité valide un tract et un courrier de Jacqueline Fraysse pour appeler à cette action.  

L’UD CGT fournira une voiture-sono. 

 

VII. Marc Guérin soumet au Comité sa lettre aux candidats à la présidentielle. 

 

 

N.B : tous les documents cités (lettre des syndicats aux élus de Paris, lettres aux candidats à 

la présidentielle, tract pour la manif) ont déjà été transférés dans des mails précédents.  

Ils sont néanmoins de nouveau en pièce jointe de ce mail. 


